
cas d'urgence. Pour recevoir 
l'horaire des émissions et les 
fréquences de diffusion dans les 
différentes régions du monde, 
communiquez avec la Société 
Radio-Canada au (514) 597-7555 
(à Montréal) ou au (416)205-3311 
(à Toronto). 

Quels documents vous faut-il? 

Votre passeport est valide cinq 
ans. S'il expire dans les six mois 
qui suivent, vérifiez auprès du 
consulat ou de l'ambassade du 
pays d'accueil les règles et restric-
tions concernant la validité des 
passeports. Certains pays ne lais-
sent pas entrer les visiteurs dont le 
passeport expire dans les six mois. 
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Le passeport 

Tous les citoyens canadiens doivent 
être en possession d'un passe-
port valide s'ils veulent résider 
dans un pays étranger. Une fois 
à l'étranger, vous devriez veiller 
à ce que votre passeport reste 
valide. Vous pouvez vous procurer 
une demande de passeport dans 
les bureaux des passeports, les 
missions du Canada à l'étranger, 
les agences de voyage et, si vous 
habitez une localité du Nord, dans 
un magasin Northern Store. Une 
demande présentée en personne, 
dûment remplie et accompagnée 
des pièces demandées, sera 
traitée en cinq jours ouvrables. En 
revanche, il faut compter jusqu'à 
trois semaines si vous l'envoyez 
par la poste au Bureau central des 
passeports. Si vous avez besoin 
d'un visa, prévoyez une période 
plus longue, car vous devez être en 
possession d'un passeport valide 
pour obtenir un visa. 

Pour obtenir d'autres renseigne-
ments au sujet des passeports, 
téléphonez au 1 800 567-6868. 
Si vous êtes dans la région de 
Montréal, composez le (514) 
283-2152, à Ottawa-Hull, le 
(613) 994-3500, à Toronto, le 
(416) 973-3251, et à Vancouver, 
le (604) 775-6250. 

Avant de quitter le Canada, 
n'oubliez pas de remplir la 
section « En cas d'accident 
ou de décès, prière d'aviser » 

, de votre passeport. Nous serons 
ainsi en mesure de prévenir rapi-
dement votre famille ou vos amis 
en cas d'urgence. 

De plus, au cas où votre passe-
port serait perdu ou volé, il serait 
prudent de préparer un « dossier 
d'urgence », dans lequel vous 
placerez une photocopie de la page 
d'identification de votre passeport, 
un certificat de naissance ou de 
citoyenneté original, l'adresse 
et le numéro de téléphone de 


